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LES           DES FINANCEMENTS MATÉRIELS

Crédit-bail de 24 à 84 mois et à partir de 1 500 € ttc

Crédit de 12 à 84 mois et à partir de 1 500 € ttc

1€

Valeur de la VR pour les 
durées 72 et 84 mois

70 ans 

Age de souscription maximum 
pour un dossier de financement

3 ou 6 mois

Durée des 
reports possible

Des enveloppes de financement pré-accepté en nom propre.

Le bris de matériel avec valeur à neuf pendant 5 ans (si option souscrite).

Les dossiers sont envoyés pré-remplis et pré-acceptés.

Un accompagnement pour des projets complets comme l’achat du local professionnel, 

le rachat de patientèle, le montage en société, les travaux.

Assurances DII 

(Décès, Incapacité, Invalidité) en barème professionnel, adapté à chaque profession. 
Pour exemple : « la pince » (pouce, index, majeur)

est couverte à 100%.
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